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PAR COURRIEL

Québec, le 23 août 2022

Numéro de dossier : 2207025-138 / 109047-1

Madame, 

La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès reçue en date du 
du 28 juillet 2022 visant à obtenir copie de tout document concernant 
l’entreprise 9225-3475 Québec Inc. (NEQ : 1166728866) ainsi qu’à l’égard de 
l’immeuble situé au 220, rue Saint-Paul Ouest, unités 101, 201, 301, 401 et 
402, Montréal, Québec, connu au cadastre du Québec comme occupant le 
lot 6 432 472, cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal. Vous 
désirez également savoir si l’immeuble est affecté par des dispositions de la 
Loi sur le patrimoine culturel.

Nous avons procédé à l’examen de votre demande. Vous trouverez jointes à 
la présente lettre des copies des documents visés que nous détenons et qui 
peuvent vous être communiqués.

L’immeuble situé au 220, rue Saint-Paul Ouest, Montréal, est l’immeuble 
connu sous le nom de Magasin-entrepôt Andrew-Macfarlane et il est situé 
dans le site patrimonial déclaré de Montréal. Les dispositions de la Loi sur le 
patrimoine culturel s’appliquent donc à ce bien. 

De plus, l’édifice situé au 220, rue Saint-Paul Ouest est situé en totalité dans 
les limites du site archéologique connu sous le nom du Rue Saint-Paul ouest 
(BjFj-183).

Nous tenons également à vous informer qu’en vertu de l’article 32.1 de la Loi 
sur le droit d’auteur (L.R.C. (1985), ch. C-42) vous êtes tenu de respecter le 
droit d’auteur pour les documents qui vous sont transmis.
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Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1), nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-jointe une note explicative à ce sujet.

Nous vous prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations.

La responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels,

Julie Lévesque

p. j. 




